
Sofiane Aït Iflis - Alger (Le
Soir) - Même s’il accuse un retard
notable à rendre public le rapport
de la mission qu’il avait promis
pour au plus tard deux mois après
la tenue du scrutin législatif, José
Ignacio Salafrança ne pousse fina-
lement pas jusqu’à la rentrée pour
partager ses observations avec
l’opinion. 

Attendu notamment par la clas-
se politique qui, dans sa majorité,
est mécontente du déroulement de
l’opération électorale, n’hésitant
pas à dénoncer une fraude au pro-
fit du FLN, le rapport devra susci-
ter, sinon des critiques, du moins
des commentaires.  Le chef de la
mission des observateurs de la
Commission européenne devra,

outre la remise du rapport aux
autorités, animer une conférence
de presse. 

D’ailleurs, apprend-on encore
auprès de la délégation de la
Commission européenne, José
Ignacio Salafrança est précédé à
Alger par son attaché de presse.
Ce dernier, arrivé à Alger depuis
quelques jours, s’attelle à mettre
au point le programme d’activité de
Salafrança durant son séjour dans
la capitale. Un programme dont le
détail n’est pas rendu public. 

Lors de sa conférence de pres-
se, un compte rendu d’étape, au
lendemain du déroulement du
scrutin législatif, le chef de la mis-
sion d’observation européenne des
élections du 10 mai a jugé l’opéra-

tion électorale globalement réguliè-
re. Ce qui n’a pas été du goût de
nombre de compétiteurs et de non-
compétiteurs parmi la classe poli-
tique qui ont estimé que l’apprécia-

tion de Salafrança ne reflétait pas
la réalité. De même que sa sortie
médiatique, intervenue alors que le
Conseil constitutionnel n’avait tou-
jours pas émis son verdict sur les

recours qui lui ont été adressés,
était jugé inopportune. Si certains
partis se sont contentés d’en faire
la remarque, d’autres, à l’instar du
RCD, qui pourtant n’a pas pris part
au scrutin législatif, y est allé jus-
qu’à dénoncer une complaisance.
Mieux encore, le parti a rendu le
Parlement européen destinataire
d’un mémorandum dans lequel il
l’a exhorté à se pencher sur le tra-
vail effectué par la mission d’obser-
vation en Algérie. 

Pour rappel, la mission d’obser-
vation européenne des élections
législatives s’est déployée durant
plusieurs jours sur le terrain.
Seulement, elle n’a pu accéder au
fichier électoral. 

Le ministère de l’Intérieur avait
estimé alors que le fichier électoral
relevait de la souveraineté nationa-
le. Salafrança et sa mission, qui
ont pourtant demandé à consulter
le fichier électoral, ont dû donc
faire sans. 

S. A. I.
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Salafrança à Alger dès mercredi
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Vous avez été nombreux à me témoigner
votre soutien après la lecture du factum rageur
et enragé de Badr’Eddine Mili («Non aux pyro-
manes de l’histoire et aux adorateurs du veau
d’or», Le Soir d’Algérie, 24 juillet 2012), en
réponse à mes observations sur ses hypo-
thèses à propos d’une inscription sur un char
dans le défilé du 14 juil let 2012 sur les
Champs-Élysées, à Paris («Arrête ton char,
Mili !», Le Soir d’Algérie, 18 juillet 2012). Au
lieu du débat d’idées respectueux, l’impréca-
teur survolté choisit l’insulte, la calomnie et l’in-
timidation. Il en appelle aussi au meurtre, dans
un terrible amalgame (qui confine à la discor-
dance mentale), en suggérant que les martyrs
constantinois de la révolution et les héros du
beylicat de l’Est d’antan «reprendraient, sans

doute, les armes pour parachever leur œuvre
et laver l’injure faite à leur sacrifice suprême».
Comment qualifier cet égarement et ne pas y
lire «une histoire contée par un idiot, pleine de
fureur et de bruit et qui ne veut rien dire»
(Shakespeare, Macbeth [1606], scène V, acte
V ; trad. de Maeterlinck) ?

Le tortueux contradicteur me traite dans sa
réponse de «révisionniste de l’histoire», de
«pyromane», d’«adorateur du veau d’or» et
d’insortables noms d’oiseaux, dans une pathé-
tique envolée de mystificateur en transe. Il utili-
se la désinformation et la manipulation de mes
travaux d’histoire littéraire qu’il n’a pas lus,
notamment sur Kateb Yacine (où donc ai-je
écrit qu’Odette-Zoulikha Kateb a introduit le
jeune Yacine auprès d’Yves Chataigneau gou-
verneur général de l’Algérie ? Il est vrai que le
poète adolescent de Soliloques [1946] a reçu

de celui qui autorisera et commandera les
répressions sanglantes de mai 1945, à Sétif,
Kherrata et Guelma, un pécule et des lettres
de recommandations, notamment auprès de
l’écrivain André Chamson, pour son premier
séjour à Paris) et Malek Haddad (dont je n’ai
jamais pensé que le communisme était une
«tare», mais dont le prénom Aimé [Et je porte
un prénom plus faux que mes façons», Cf. «La
longue marche», Le Malheur en danger [1956],
nouvelle édition, Alger, Bouchene, 1988)], la
langue française – ce symptomatique «défaut
de langue» — et les origines sociales de sa
famille ont effectivement constitué des bles-
sures durables dans son parcours d’homme).
Et par rapport à l’évocation de la douloureuse
page de l’histoire de la Citadelle des vertiges
qu’a été le 13 octobre 1837, il plonge dans la
sordide fabulation et évite de nommer le sacri-

fice des Constantinoises pour l’honneur des
familles musulmanes.

Je n’ai pas manqué de respect à l’auteur du
billet du 16 juillet 2012 ni cherché à le déconsi-
dérer auprès des lecteurs. Je crois à un échan-
ge serein, une confrontation loyale d’idées, qui
contribue à retrouver et à fonder les vertus du
débat démocratique, plus que jamais nécessai-
re dans notre société. Les attaques ad homi-
nem de l’ancien directeur général de l’APS, qui
rabaissent la controverse intellectuelle au
niveau du caniveau, n’appellent de ma part
qu’un profond mépris. 

A. M.

N. B. : Plusieurs erreurs techniques
nous ont contraints à republier le texte de
M. Abdellalai Merdaci. Nos excuses à l’au-
teur et à nos lecteurs.

À MES AMIS LECTEURS DU SOIR D’ALGÉRIE
Par Abdellali Merdaci

José Ignacio Salafrança.

RAPATRIEMENT DES HUMANITAIRES
ESPAGNOLS DU SAHARA OCCIDENTAL

Le CNASPS invite Madrid
à annuler sa décision
Tout en rappelant à l’«Espagne officielle» sa responsabilité

dans la genèse du conflit, le Comité national algérien de solidarité
avec le peuple sahraoui (CNASPS) a invité Madrid à «annuler» sa
décision de rapatrier les humanitaires espagnols.   

Alarmé par de «possibles» actions terroristes que préparent
des sanguinaires opérant dans le nord du Mali, le gouvernement
espagnol avait en effet décidé le rapatriement des humanitaires
espagnols des camps de réfugiés sahraouis. 

«Les membres du CNASPS dénoncent cette triste décision du
gouvernement espagnol qui affecte gravement l’assistance huma-
nitaire aux réfugiés sahraouis», a néanmoins asséné le CNASPS
dans un communiqué diffusé hier à cet effet. 

Le CNASPS considère ainsi la décision de l’Espagne comme
un «un abandon pur et simple» des réfugiés sahraouis. En ce
sens que le CNASPS rappelle au royaume ibérique le manque-
ment à ses obligations internationales en 1975 après son retrait
«précipité» et «désordonné» du territoire, abandonnant ces
mêmes réfugiés sahraouis, livrés, selon les termes du communi-
qué, à l’occupation marocaine. 

La réaction du CNASPS vient après le regret affiché par le gou-
vernement sahraoui suite à cette décision, annoncée vendredi par
le ministre des Affaires étrangères espagnol, José Manuel Garcia
Margallo.  «Le gouvernement de la République sahraouie (...)
regrette cette décision (rapatriement), qui aura sans doute des
effets négatifs sur la situation des réfugiés sahraouis, qui atten-
dent le référendum d’autodétermination, la solution démocratique
du conflit maroco-sahraoui», a déclaré le ministre sahraoui des
Affaires étrangères, Mohamed Salem Ould Sadek, cité dimanche
par l’agence de presse sahraouie (SPS).

L. H.

La société civile s’organi-
se pour venir en aide aux
nombreuses familles
syriennes qui se trouvent
en Algérie. Pour mettre en
place un dispositif de prise
en charge, un organe de
coordination de la société
civile a été mis en place.

Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Depuis plusieurs semaines,
des familles syriennes, 12 000
d’après certaines estimations,
squattent plusieurs villes algé-
riennes. Les autorités n’ont tou-
jours pas réagi à la situation. Des
bénévoles se sont mobilisés pour
collecter des vivres et des vête-
ments pour ces familles réfugiées.  

«Cette situation ne peut pas
durer», commentent des associa-
tions qui soulignent que ces
familles ont besoin d’un toit et à
l’approche de la rentrée scolaire,
les enfants doivent être inscrits
dans des établissements scolaires.
Réunis dimanche à Alger, le
réseau algérien pour la défense
des droits de l’enfant (NADA), les
associations, Touiza, Star jeu-
nesses, Ness el khir, les Scouts
musulmans algériens, les oulémas
musulmans algériens ainsi que

des représentants du Haut-
Commissariat des Nations unies
pour les réfugiés en Algérie et le
Conseil italien des réfugiés ont mis
en place un comité de coordina-
tion. Le but : participer dans la
prise en charge de ces familles en
leur offrant des conditions d’ac-
cueil favorables. 

De ce fait, un partenariat a été
mis en place avec le Haut-
Commissariat des réfugiés (HCR)
pour la réalisation d’un état des
lieux et le recensement des réfu-
giés, ainsi que la facilitation des
procédures d’enregistrement,
l’orientation et la prise de contact
avec le HCR, et ce, afin d’assurer
une meilleure prise en charge de
ces familles. «Nous allons mener
une campagne de sensibilisation
pour que ces familles aillent s’ins-
crire au niveau du HCR afin de
nous faciliter le travail. Ils sont
éparpillés un peu partout, à Alger,
Oran, Tiaret, Béchar, Sétif, Djelfa,
c’est pourquoi nous n’arrivons pas
encore à les recenser», a indiqué
Abderrahmane Arar président du
réseau NADA.

Pour organiser le champ d’in-
tervention de chaque association,
un plan de coopération entre les
différents intervenants de la socié-

té civile, selon leurs domaines d’in-
tervention et les priorités enregis-
trées, a également été installé. La
société civile qui compte s’atteler
dans l’immédiat sur la prise en
charge des besoins urgents de ces
familles a pris contact avec les
pouvoirs publics afin de mettre en
place une stratégie de partenariat
et de coordination pour la prise en
charge des réfugiés, en particulier
les enfants et les femmes, «en
assurant leur situation sanitaire,
hébergement et scolarisation». 

De son côté, Mostefa Khiati,
président de la Forem «Fondation
nationale pour la promotion de la
santé et du développement de la
recherche», membre de la coordi-
nation des amis de la Syrie, estime
que les autorités doivent définir le
statut de ces Syriens. Une fois
défini, souligne-t-il, la société civile
peut définir son champ d’interven-
tion. 

«Nous ne savons pas encore
s’ils comptent retourner dans leur
pays ou s’installer en Algérie, ce
qui fait que nous ignorons encore
s’ils ont besoin uniquement de
nourriture ou ils doivent bénéficier
d’autres privilèges» estime le pré-
sident de la Forem.  

S. A.

RÉFUGIÉS SYRIENS EN ALGÉRIE

La société civile se mobilise 

Le chef de la mission d’observation européenne des
élections législatives du 10 mai arrive ce mercredi à
Alger, a-t-on confirmé hier auprès de la délégation de la
Commission européenne à Alger. José Ignacio Salafrança
devra, à l’occasion, présenter le rapport final de la mis-
sion qu’il avait conduite en Algérie en mai dernier. 


